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Les systèmes d'aide à la décision:
Rôle, structure et évolution

André R. Probst,
Professeur, à l'Université de Lausanne,
Conseiller scientifique chez IBM Suisse

INTRODUCTION: INFORMATISER LES ORGANISATIONS

L'informatisation d'une organisation, qu'il s'agisse d'une entreprise ou d'une administration,

se développe actuellement selon deux axes principaux : il s'agit, d'une part,
d'automatiser les procédures administratives et logiques avec pour objectif la maîtrise des flux
d'informations circulant à l'intérieur de l'organisation, et des flux provenant ou se dirigeant
vers son environnement; d'autre part, il faut mettre en place des outils logiciels afin d'améliorer

les tâches dites non procédurales et en particulier l'aide à la décision.

Ces deux types d'applications sont fort différents. Pour s'en rendre compte, il suffit
d'examiner, même brièvement, un représentant typique de chacune de ces classes d'applications

: la comptabilité d'une part, et la planification stratégique d'autre part. En comptabilité,

les données traitées sont certaines; les opérations sont à effectuer selon un schéma
préétabli; elles sont répétitives, toujours selon des séquences prédéterminées et donc
programmables et valables sans modifications fondamentales durant des périodes relativement
longues ; elles concernent le niveau opérationnel de l'organisation ; on dit alors que le domaine
d'application est bien structuré. En planification stratégique, les données étant prévisionnelles,

sont incertaines et souvent agrégées (par exemple, coûts prévisionnels d'un groupe
d'employés et pas d'un employé déterminé); on se contente en général «d'ordres de
grandeur» ou de ratios. Le domaine est plus flou; on dit aussi mal structuré. Face à un problème tel
que «faut-il diversifier?» et dans l'affirmative, «dans quelle direction?», il n'est pas possible
de définir à priori une séquence de tâches à effectuer, toujours dans le même ordre, qui nous
conduiraient avec certitude vers la solution. Il existe, il est vrai, de nombreuses méthodologies,

des principes et des règles, la plupart pragmatiques, qui ont été décrits dans de
nombreux livres et articles, mais il n'empêche que chaque cas est pour ainsi dire nouveau et
qu'il exige une démarche quasi sur mesure (voir par exemple, [Probst, 1982]).

Lorsque les applications sont mal structurées, les supports informatiques sont plus
difficiles à mettre en œuvre, car les règles et procédures à appliquer ne sont pas toutes définies
complètement à l'avance, ni immuables; d'autre part, les décisions seront prises non seulement

sur la base de données financières et économiques incertaines, mais les préférences, le

jugement personnel et différents éléments pas toujours rationnels joueront un rôle non
négligeable. On se rend bien compte qu'il ne s'agit pas d'automatiser la prise de décision.

On peut, en simplifiant, dire que dans le premier cas (comptabilité par ex.), on
automatise le traitement de données, tandis que dans le deuxième cas (planification stratégique),
on doit fournir un support informatique à un traitement de connaissances. Ce support variera
de cas en cas. Il n'est pas question de songer à mettre à disposition un support général valable
dans tous les cas; les problèmes rencontrés sont de nature trop variée; de plus, il faut
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également tenir compte du fait que, placés devant ce qui de l'extérieur peut paraître être des

situations identiques, différents décideurs ne se comporteront pas de la même façon et
n'utiliseront pas la même démarche pour résoudre les problèmes.

La turbulence de l'environnement économique de la fin de la décade précédente et du
début de celle-ci a incité les organisations à rechercher activement tous les moyens de gérer
plus efficacement leurs ressources toujours plus rares et plus coûteuses et à améliorer leur
processus de prise de décision. C'est pourquoi des programmes d'ordinateurs ont été conçus
dans beaucoup d'entreprises pour répondre à certains besoins spécifiques de planification.
Sont apparus également sur le marché des logiciels destinés à faciliter la construction de

systèmes informatiques appelés systèmes d'aide à la décision (en anglais: «decision support
systems», ou «management support systems», ou encore «executive information systems»
[Scott Morton, 1983]).

Cet article présente une synthèse critique des caractéristiques, des principes d'organisation

et de fonctionnement des systèmes d'aide à la décision actuels, des langages et logiciels
à l'aide desquels ils sont construits, ainsi que quelques indications sur les méthodes de
conception et de réalisation qui leur sont propres. On y traitera également l'impact de

l'irruption de la micro-informatique dans ce domaine. Le développement foudroyant des

logiciels dits sympathiques à l'utilisateur (conviviaux; «users' friendly» en anglais), démontre

que certains facteurs d'inhibition à l'emploi de l'informatique par des cadres non
informaticiens ont été supprimés. Il faut cependant se garder de toute illusion, la manière de
résoudre les problèmes rencontrés n'a, pour l'instant, pas été fondamentalement modifiée. En
particulier les moyens de modélisation de tels logiciels sont encore trop rudimentaires pour
qu'ils puissent effectivement être complètement intégrés dans le processus d'aide à la décision.

Les applications de l'intelligence artificielle, par contre, connues sous le nom de

systèmes-experts (expert systems, en anglais), ouvrent, elles, des perspectives qui, à plus ou moins
long terme, paraissent très prometteuses.

DEFINITION ET ROLE D'UN SYSTEME D'AIDE A LA DECISION

Il faut dire d'emblée qu'il n'existe pas de définition unique, admise pas tous, de ce qu'est
ou devrait être un système d'aide à la décision. En consultant les livres et les articles consacrés
à ce sujet, on constate que l'expression «Système d'aide à la décision» recouvre une très
grande variété d'acceptions (voir par exemple [Alter, 1980], [Bennet, 1983], [Ginzberg et al.,
1982], [Scott Morton, 1983], [Sol, 1983], [Sprague & Carlson : 1983]). Pour certains, il s'agit de

logiciels conçus pour faciliter la préparation d'informations pertinentes sur la base desquelles
une décision motivée peut être prise. D'autres considèrent qu'il s'agit d'un ensemble de

moyens informatiques organisés pour améliorer le processus décisionnel. Ces systèmes
fourniraient un cadre normatif à la démarche devant aboutir à une prise de décision.

Cette difficulté à donner une définition précise est, somme toute, naturelle. En effet, les
décisions qui doivent être prises dans une organisation sont d'une telle diversité et d'un degré
de complexité tellement variable, qu'il est impensable d'imaginer qu'un seul système ou
qu'un seul type de système puisse couvrir tous les besoins.
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Dans une première approche, on peut définir trois grandes catégories de systèmes d'aide
à la décision. La première catégorie comprend tous les logiciels permettant à des personnes
sans formation spéciale en informatique d'accéder aux données désirées et de leur faire subir
certaines transformations et certains traitements (pour obtenir, par exemple, des prévisions
de vente en volume ou un budget prévisionnel, etc.) et de montrer les résultats obtenus sous
forme tabulaire ou graphique. Les systèmes destinés à résoudre des problèmes spécifiques
dans un contexte déterminé forment la deuxième catégorie; par exemple, un système de

planification financière pour une entreprise donnée, qui produit les états ou rapports financiers

prévisionnels usuels (compte d'exploitation, bilan prévisionnel, etc.) et qui est utilisé
pour simuler différentes hypothèses (de prix, de coûts, etc.). La troisième catégorie comprend
les systèmes généraux pouvant être utilisés pour réaliser rapidement différents systèmes ad
hoc (l'un devant permettre de calculer, par exemple, la rentabilité d'un investissement
particulier, l'autre de préparer une offre ou un devis, un autre encore pour optimiser l'allocation
de ressources).

Un système appartenant à la deuxième catégorie (système spécifique) peut être conçu de
manière à guider la démarche du décideur, en lui fournissant des menus (il s'agit d'un
ensemble de possibilités, parmi lesquelles l'usager fera son choix: compte d'exploitation
prévisionnel, bilan prévisionnel, ratios par exemple s'il s'agit d'un système de planification
financière), en lui posant des questions (par exemple: voulez-vous tester une nouvelle
hypothèse?) et en lui donnant des explications, si nécessaire. L'usager sera placé constamment
devant une série d'options qui lui sont présentées au fur et à mesure qu'il avance dans son
travail et parmi lesquelles il choisira. Ces systèmes où un «dialogue» est établi avec l'usager
sont dits interactifs. Il est possible de réaliser de tels systèmes lorsqu'un travail peut être
décomposé en un ensemble de tâches bien définies et que l'ordre des tâches à accomplir peut
être prédéterminé. Le nombre de combinaisons de séquences de tâches peut être élevé, mais
est formalisable. Il y a intérêt à concevoir et réaliser de tels systèmes lorsque les problèmes
sont récurrents, sous des formes certes variables, mais dont la structure de base reste, malgré
tout, relativement stable. Les systèmes spécifiques sont conçus «sur mesure», de manière à
s'adapter le mieux possible à des schémas particuliers de prise de décision. Les systèmes de
planification financière sont des exemples typiques de cette catégorie.

Les systèmes sont ad hoc s'ils sont adaptables rapidement à des situations particulières
qui ne sont pas anticipables, ni répétitives. C'est le cas, entre autres, lorsque la perception du
problème dépend fortement du décideur et qu'il désire spécifier les tâches qu'il désire
accomplir dans l'ordre qui lui convient et le plus naturellement possible. Comme souvent les
informations nécessaires ne sont pas entièrement connues d'avance, une part importante du
travail est constituée par l'extraction et la visualisation d'informations, l'analyse des données
sélectionnées, la recherche de relations entre elles, la formulation de nouvelles hypothèses en
fonction de résultats obtenus précédemment et leur évaluation. Un tel système a une
évolution trop rapide pour qu'il soit judicieux et même possible de le formaliser complètement.
L'usager doit disposer d'outils informatiques extrêmement souples, généraux et cependant
simples. L'évaluation des possibilités de diversification ou les conséquences d'une fusion
requièrent des systèmes ad hoc.

En effet, la diversification et la fusion sont des exemples caractéristiques de problèmes
qualifiés de semi-structures, ou même de non structurés, Dans de telles situations, il n'y a pas
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de démarche fixe à suivre pour arriver au résultat. Il s'agit d'explorer un certain nombre de

possibilités que l'on découvre, en général, au fur et à mesure de l'avancement du travail. Le
problème n'est peut-être initialement définissable que de manière floue. Les critères
d'évaluation ne sont pas nécessairement tous quantitatifs. Dans un tel environnement, un système
informatique d'aide à la décision comprend un ensemble d'outils logiciels organisés de
manière à fournir un certain cadre de structuration des problèmes à résoudre et des aides au
stockage et à la recherche d'informations, à l'exploration systématique de variantes, à leur
évaluation, à l'interprétation des résultats (sous forme de synthèses, visualisation graphique,
comparaisons entre variantes, préparation de ratios) et dont l'un des objectifs essentiels, à

part la résolution des problèmes, est de faciliter la communication entre les personnes
concernées.

Par opposition aux programmes usuels, ces outils logiciels peuvent être comparés à des
blocs de construction d'un jeu, qui doivent d'abord être arrangés et assemblés pour constituer
un objet déterminé, dans notre cas un programme complet.

DIALOGUER AVEC LE SYSTEME D'AIDE A LA DECISION

Quelle que soit la catégorie à laquelle il appartient, un système d'aide à la décision doit
être interactif: un dialogue doit faciliter à la fois l'utilisation du système et l'élaboration d'une
solution satisfaisante.

Idéalement le système devrait, en dialoguant avec l'utilisateur, constamment guider
celui-ci dans le choix des méthodes de résolution à appliquer.

Cette notion de dialogue doit, dans beaucoup de systèmes actuels, être encore prise dans
son acceptation la plus restreinte ; l'homme, par des réponses à des questions préprogrammées,

déclenche l'exécution de modèles, ou fournit au système une information pour la
poursuite du travail. Cependant, on constate une évolution rapide qui a porté d'abord sur les

langages d'interrogation des bases de données et qui se poursuit en direction d'une amélioration

de l'interface de modélisation. Le but ultime (voir par ex. [Bonczeck et al., 1982 et
1983]) recherché est la mise à disposition des utilisateurs de systèmes d'aide à la décision de
langages dits non procéduraux qui faciliteront à la fois l'accès aux données et aux modèles
constitutifs de ces systèmes.

La distinction entre langages procéduraux et langages non procéduraux devient essentielle

dans le cas des systèmes ad hoc tels qu'ils ont été définis. On dit qu'un langage est
procédural, s'il faut décrire à l'aide d'instructions comment il faut rechercher des informations

et comment effectuer des calculs. Un langage est non procédural, s'il suffit de dire ce qui
doit être recherché et calculé, sans avoir à se préoccuper d'indiquer comment il faut le faire et
dans quel ordre les instructions doivent être exécutées. Or les systèmes ad hoc sont précisément

prévus pour assister les utilisateurs dans des cas où, ne connaissant que partiellement les
données relatives à une situation, il faut en déduire tout ce qui est possible, puis, au besoin,
échafauder des hypothèses pour pouvoir continuer. Aucun schéma fixe, préétabli et complet
ne dirige la réflexion. La démarche à suivre est totalement étrangère à l'algorithmique habi-
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tuelle qui présuppose une information complète ; en effet, toutes les données prévues pour un
algorithme doivent être fournies pour qu'il puisse fonctionner. Un langage non procédural
paraît bien être idéal dans de telles situations.

Certaines techniques de l'intelligence artificielle qui émergent des laboratoires
pourraient, dans quelque temps, être couramment utilisées à cet effet.

PROCESSUS DECISIONNEL ET SYSTEME D'AIDE A LA DECISION

Un système d'aide à la décision doit «plaquer» le mieux possible au processus
décisionnel naturel. La réalisation d'un système utile et efficace implique que les phases
fondamentales de ce processus ainsi que leurs objectifs soient nettement identifiés. Il sera ainsi
possible de spécifier clairement quelles sont les fonctions requises dans chaque cas particulier
et la manière dont l'utilisateur les emploiera. Ce qui permettra de déduire la structure générale
du système et son architecture.

A la suite des travaux de Simon ([Simon, 1960]), il est usuel de décomposer le processus
intellectuel conduisant à la prise de décision en trois phases que nous désignerons par
«connaissance», «conception», «choix».

— Lors de la phase de connaissance, il s'agit essentiellement d'établir un diagnostic de la
situation, de définir les objectifs, de récolter des informations pertinentes et de structurer
les tâches autant que faire se peut.

Ceci implique en particulier l'identification des facteurs critiques qui conditionneront le
succès ou l'échec de la ou des décisions à prendre. Les tâches principales de cette phase
consisteront à récolter des informations, à les traiter de manière à trouver des indices de

disfonctionnement, à détecter des signaux d'alarme, à déterminer l'écart entre ce qui a
été prévu et ce qui est constaté, à interpréter ces données de manière à établir un
diagnostic et à clairement formuler le problème.

— Dans la phase de conception, des solutions pour une série de variantes sont élaborées et
complétées éventuellement par des analyses de sensibilité et de risques.

Une fois le diagnostic établi et le problème formulé, il s'agit de concevoir une manière,
éventuellement plusieurs, de le résoudre et d'évaluer chaque solution possible.

— La dernière phase étant le choix, c'est-à-dire la sélection d'une variante selon certains
critères qui ne sont pas tous, loin de là, quantitatifs.

Il faut tenir compte des facteurs d'incertitude s'il y a lieu, des coûts et des avantages. Il ne
faut pas perdre de vue que dans la plupart des cas, on ne peut pas rechercher la variante
optimale, mais qu'on doit se contenter d'une variante satisfaisante. Les décideurs travaillent
en général dans un environnement qu'on peut qualifier de «rationalité limitée». Ils devront
prendre les décisions sans pouvoir connaître toutes les variantes possibles ni évaluer toutes
les conséquences et en pondérant les valeurs quantitatives par des éléments qualitatifs.

De plus, il ne faut pas oublier que dans la plupart des cas, on n'effectue pas toutes les
tâches appartenant à une phase avant de passer à la suivante. Donc ces trois phases ne se

déroulent en général pas linéairement en se succédant selon une bonne ordonnance: une
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phase ne débutant qu'après que toutes les activités de la phase précédente aient été achevées ;

le processus est itératifet l'on progresse souvent par ce qu'on peut appeler des approximations
successives.

Cette décomposition du processus conduisant à la prise de décision en trois phases
essentielles a cependant l'avantage de bien faire apparaître la raison d'être des éléments
constitutifs des systèmes d'aide à la décision actuels ([Courbon et al., 1977], [Sprague, Carlson,

1983]) qui sont:

— Un système de gestion de bases de données ou dispositifde mémorisation, d'accès et de
mise à jour de données;

— Une série d'opérateurs ou de fonctions permettant l'analyse, la transformation, la
représentation et la visualisation (tabulaire ou graphique) des données;

— Un ensemble de micro-modèles préprogrammés, sortes de blocs de construction que
l'utilisateur peut agencer selon ses besoins pour effectuer, par exemple, les calculs
statistiques, financiers ou autres les plus courants et ainsi évaluer des variantes de
solutions.

— Une interface interactive pour l'établissement d'un dialogue entre le système et l'utili¬
sateur, de manière à ce que celui-ci puisse mettre en œuvre les fonctions dont il a besoin,
quand il le souhaite.

Ces éléments correspondent aux composantes fonctionnelles suggérées par Sprague et
Carlson [Sprague, Carlson, 1983] appelées respectivement fonctions de mémorisation, de
représentation, de traitement et de contrôle. Cette dernière composante comporte toutes
les fonctions d'aide interactive à l'utilisateur lui facilitant l'utilisation et la maîtrise du
système.

L'objectif est donc de fournir un environnement et des outils pour aider à la prise de
décision dans les situations dans lesquelles le déroulement du raisonnement n'est pas
complètement formalisable, à priori.

On remarquera que, dans cette optique, l'accent n'est pas mis sur les modèles analytiques
ou sur l'optimisation, mais sur l'exploitation rationnelle et efficace de données.

LES OUTILS: DES FEUILLES DE CALCUL ÉLECTRONIQUE
AUX LANGAGES SPÉCIALISÉS

Si l'on fait l'anatomie des systèmes d'aide à la décision actuels, on découvre que le
caractère commun d'un grand nombre d'entre eux (en particulier tous ceux dont le champ
d'application est la planification financière) est qu'ils permettent d'établir puis de traiter des

tableaux, dont l'abscisse est généralement, mais pas exclusivement, représentative de périodes

; les lignes du tableau représentent, par exemple, différentes rubriques comptables.

Les feuilles de calcul électronique, appelées également tableurs («spreadsheets» en
anglais) ont été conçues pour précisément faciliter le traitement de tableaux, en particulier sur
des micro-ordinateurs. Elles représentent le type le plus simple d'outils logiciels de construction

de systèmes d'aide à la décision. Bien que dans leur forme actuelle ces logiciels présentent
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de sérieuses limitations pour réaliser des systèmes d'aide à la décision destinés à assister les
décideurs dans des situations complexes, ils ne doivent néanmoins pas être dédaignés et
ignorés des «scientifiques». En particulier la manière dont l'interface avec l'utilisateur est
simplifiée est un exemple dont devraient s'inspirer les concepteurs de systèmes plus
développés.

Les «feuilles de calcul électronique» ont connu un succès foudroyant parce qu'elles
permettent à des novices en informatique d'utiliser les micro-ordinateurs pour leur faire
effectuer les calculs désirés, en particulier ceux de la planification budgétaire, et ceci déjà après
quelques minutes, au maximum quelques heures d'apprentissage. Le principe de
fonctionnement de ces produits logiciels (appelés parfois «visiclone», car il sont dérivés du

programme pionnier VISICALC de la firme Visicorp) est très simple ; l'ensemble des données
est contenu dans un tableau: ce tableau s'utilise pratiquement de la même manière qu'une
feuille de papier quadrillée sur laquelle on note chiffres et formules pour effectuer les calculs.
Pour chacune des cases l'utilisateur peut

— soit écrire des valeurs numériques,

— soit écrire un texte correspondant à une tête de rubrique (telle que vente, achat, bénéfice,
etc.) ou un court texte explicatif (tel que frais de déplacement ou remise exceptionnelle,

etc.),

— soit spécifier une opération de calcul simple (telle que somme, différence, multiplication,
division d'une case par une autre, la somme d'une ligne ou d'une colonne, etc.) ou encore
une formule mathématique plus complexe, ou des fonctions logiques ainsi que leurs
combinaisons.

L'utilisateur ne voit à un moment donné qu'une partie du tableau, mais il peut faire
défiler lignes et colonnes à volonté devant son écran.

L'utilisateur dispose de commandes pour remplir ou modifier une case, une ligne ou une
colonne du tableau et effectuer des calculs avec le contenu des cases et pour présenter les
résultats obtenus, imprimer le tableau et le sauvegarder sur disquette ou disque ; il est ainsi en
mesure de réaliser des programmes, mais il le fait progressivement, sans avoir dû «digérer»
complètement l'ensemble des commandes disponibles avant de pouvoir effectuer un travail
pratique. Cette approche progressive et qui se déroule comme un jeu de découvertes, jusqu'à
la mise en œuvre de la totalité des ressources offertes, a amené à l'informatique des myriades
d'utilisateurs qui croyaient que ce monde leur était à jamais fermé. Pour s'en convaincre, il
suffit d'examiner les chiffres de vente de ce type de logiciel.

L'automatisme d'un grand nombre de calculs a certainement été un des atouts majeurs
de ce genre de programme. Toute modification d'un élément du tableau entraîne la mise à

jour automatique de toutes les valeurs numériques qui en découlent. Sous-totaux, totaux,
pourcentages, moyennes, etc., sont obtenus et remis à jour automatiquement, si une donnée
est modifiée. Certains programmes permettent maintenant de lier plusieurs feuilles de calcul
entre elles, ce qui simplifie grandement certains travaux, par exemple ceux de consolidation.
On peut ainsi préparer le budget de chaque service d'une entreprise sur une feuille séparée et
rassembler les résultats sur une feuille récapitulative qui constitue le budget de l'entreprise.
Toute modification sur une feuille détaillée se répercute immédiatement sur la feuille
récapitulative.
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De plus, le tableau peut être trié sur les lignes et les colonnes, par ordre croissant ou
décroissant. Des messages guident l'utilisateur presque pas à pas et une commande d'appel au
secours «HELP» permet à tout moment de demander une explication ou une aide.

La tendance est maintenant d'offrir un ensemble de programmes complémentaires à ces
feuilles de calcul électronique pour la production de graphiques, la gestion de base de données
et le traitement de textes pour mentionner les principaux ; tous ces programmes sont
compatibles entre eux; ils utilisent, en partie, les mêmes ordres de commande et il est possible de
faire passer des informations de l'un à l'autre. Pour éviter la manipulation du clavier, certains
fonctionnent avec une «souris» ou même avec un écran tactile et assurent le passage immédiat

d'un logiciel à un autre ou d'un document à l'autre en utilisant le principe des
fenêtres.

Rappelons que la «souris» est un petit appareil dont le déplacement sur son bureau
entraîne le déplacement d'un curseur sur l'écran de son micro-ordinateur. Avec cette souris
on place le curseur sur une des options d'un menu (choix d'options) ou sur une des petites
figures ou un des petits symboles en anglais «icons») qui se trouvent sur l'écran, puis on
presse sur un bouton se trouvant sur la souris pour déclencher l'opération correspondant au
symbole (par exemple suppression de données si le symbole est une poubelle). L'écran peut
être décomposé en plusieurs parties appelées « fenêtres », chacune contenant des informations
différentes qui sont donc visibles simultanément (une fenêtre peut contenir, par exemple, un
compte d'exploitation, une autre les données détaillées du coût d'un produit, une autre la
représentation graphique de l'évolution de différentes rubriques du compte d'exploitation).

Si ces programmes présentent un intérêt certain, entre autres, pour des utilisateurs
novices et pour des calculs relativement simples, il faut se garder d'en faire la panacée
universelle et croire qu'ils permettent la réalisation de n'importe quel type de système d'aide à
la décision. Un utilisateur expérimenté se heurte aux limites naturelles de ce genre d'outil
lorsqu'il doit exprimer les relations complexes entre les différentes variables de son modèle.
Dans de tels cas, les langages spécialisés offrent de meilleures possibilités, telles que, par
exemple, des capacités nettement supérieures (nombre de lignes et nombres de colonnes des

tableaux), la possibilité de manipuler des tableaux (matrices) à n-dimensions et la disponibilité

d'un grand nombre de fonctions financières, statistiques et mathématiques (avec la
possibilité souvent d'accroître soi-même la bibliothèque de fonctions).

Remarquons que les logiciels de planification et d'aide à la décision ayant pour objectifs
l'accès et l'emploi de l'ordinateur par des utilisateurs non informaticiens, sans apprentissage
long et difficile, ont été commercialisés bien avant l'apparition des feuilles de calcul électronique

sur micro-ordinateurs.

Ces logiciels contiennent toutes les fonctions nécessaires à la gestion des données
(mémorisation, accès), leur analyse et leur traitement ainsi qu'à la préparation d'états (rapports)
et de graphiques par les utilisateurs eux-mêmes, sans devoir passer par l'intermédiaire
d'informaticiens.

En fait, si la réalisation de ces fonctions de base est évidemment très différente d'un
produit à l'autre (chacun ayant une orientation et un but bien précis), on peut les considérer,
comme des outils logiciels de manipulation de valeurs numériques que l'on peut créer,
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modifier, sélectionner, trier, archiver, représenter graphiquement et imprimer, l'utilisateur
pouvant être guidé par le système.

PLANCODE/I (voir [Plancode/I]) est un exemple de ces logiciels; il s'agit d'un langage
spécialisé de planification et de contrôle de gestion. Présenter ce logiciel dépasserait le cadre
de cet article. Disons cependant qu'il utilise un «langage de modélisation» qui se rapproche le

plus possible de la façon dont les relations de planification sont exprimées usuellement. Par
exemple l'expression: «Si le cashflow net avant impôts est supérieur à l'amortissement,
l'impôt égale 45 % de leur différence» pourra s'écrire:

IF_CASHFLOW _ AVANT_ IMP > AMORT THEN IMPOT 0.45*
(CASHFLOW AVANT IMP-AMORT)

L'utilisateur n'a pas à spécifier le nombre de périodes du plan lors de la description de ces
relations. Les relations seront exécutées automatiquement pour toutes les périodes dont le
nombre sera précisé seulement dans la phase d'exécution du programme.

Notons encore qu'on dit qu'un système est ouvert si l'utilisateur peut recourir à un
langage de programmation classique soit pour ajouter des fonctions aux bibliothèques de
fonctions préprogrammées, soit pour connecter son système à des applications déjà réalisées
sûr ordinateur. Les systèmes ouverts offrent bien évidemment à l'utilisateur averti des

moyens sans commune mesure avec ceux des systèmes fermés actuels sur micro-ordinateurs.

Signalons, pour terminer ces considérations sur les logiciels pour la réalisation de
systèmes d'aide à la décision, qu'APL et surtout APL2 ([APL2, 1], [APL2, 2]) bien que n'étant
pas un langage spécialisé présente, pour un utilisateur averti, un certain nombre d'avantages
qui l'on fait adopter par de nombreux concepteurs de systèmes (voir [Alter, 1980], [Keen,
Scott Morton, 1978], [Probst, 1978]). Ce langage est d'autant plus apprécié qu'il permet de

mettre en œuvre quasi naturellement la méthode de conception évolutive ([Courbon et al.,
1979]), qui consiste à développer un système de manière itérative, en commençant par les

traits généraux et en l'affinant ensuite en incluant de nouveaux détails petit à petit, sans

procéder à une longue phase d'analyse. Cette façon de procéder conduit à mettre à disposition
de l'utilisateur un prototype utilisable très rapidement, qui évolue et est augmenté sur la base
des expériences pratiques faites au fur et à mesure du développement.

DES SYSTEMES QUI RAISONNENT

Un système d'aide à la décision devrait assister le décideur durant toutes les phases du

processus de raisonnement aboutissant à la prise de décision, mémoriser les raisons du choix,
suivre la mise en œuvre des mesures découlant du choix et contrôler leur réalisation.

On peut, en considérant les nombreux exemples de systèmes utilisés actuellement dans
les organisations, se poser la question justifiée de l'adéquation des systèmes réels de la
pratique à ceux de la théorie. On doit se rendre à l'évidence qu'en dépit des précieux services
qu'ils sont déjà en mesure de rendre, les systèmes actuels ne fournissent qu'un soutien,
somme toute, relativement modeste par rapport à ce qu'un décideur est en droit
d'attendre.
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En effet, ces systèmes, dans la phase de connaissance et d'identification du problème,
partent de l'hypothèse que le décideur sait ou finira par savoir qu'elles sont les données dont il
a besoin, et qu'elles sont les transformations qu'il doit leur faire subir pour analyser
correctement une situation, qu'il s'agisse par exemple de trouver les raisons d'une brutale chute des
ventes d'un produit, ou d'une lente érosion d'un marché, ou encore d'une situation financière
qui se dégrade pour ne mentionner que quelques cas. L'hypothèse de base est que le décideur
sait comment établir un diagnostic et définir quels sont le ou les problèmes qu'il s'agit de
résoudre. Dans la réalité, les choses sont bien souvent malheureusement fort différentes et
l'établissement d'un diagnostic requiert souvent les connaissances de nombreux spécialistes.
De même, lorsque le problème a été identifié, les systèmes actuels supposent que le décideur
sait qu'elle est la meilleure méthode de résolution qu'il doit appliquer.

Et finalement, si le problème n'a pu être formulé mathématiquement de manière à

permettre sa résolution à l'aide des techniques de la recherche opérationnelle, le décideur
recevant les évaluations des variantes a encore un important et souvent difficile travail de
raisonnement à faire pour dégager la signification réelle des chiffres qu'il reçoit, interpréter les
données fournies par le système, les apprécier, juger de l'importance relative des divers
facteurs calculés, discerner les faits ou les événements qu'ils impliquent, déceler ce qui est
variation acceptable de ce qui pourrait impliquer une menace potentielle.

En d'autres termes, le décideur est placé d'une part, devant la situation de devoir
rechercher des informations qui ne sont pas explicitement mémorisées dans le système mais
qu'il peut obtenir, pour autant qu'il sache quel raisonnement doit être suivi, et d'autre part, il
doit déduire un certain nombre de faits à partir des résultats obtenus, toujours en supposant
qu'il connaisse les règles à appliquer.

Un système qui contiendrait au moins une partie des connaissances nécessaires à la
conduite de ces raisonnements ainsi que le mécanisme logique permettant d'utiliser ces
connaissances et d'aboutir à des conclusions serait d'une utilité évidemment d'un ordre de
grandeur complètement différent des systèmes qui ont été décrits jusqu'à présent. Or de tels
systèmes existent déjà, la plupart il est vrai à l'état de prototypes ([Probst, Bonzon, 1984]) : on
les appelle des systèmes experts.

DES SYSTEMES D'AIDE A LA DECISION AUX SYSTEMES EXPERTS

Les logiciels actuels d'aide à la décision offrent aux utilisateurs un support très utile à la
démarche d'élaboration des informations servant à la prise de décision, surtout ceux qui
disposent de possibilités étendues de modélisation et de représentation graphique ; ils mettent
l'ordinateur à leur portée, pratiquement sans informaticiens interposés. Cependant, il manque

à ces systèmes la possibilité de raisonner.

Les bases de données (version moderne des anciens fichiers), cœur de tout système d'aide
à la décision, sont des mines qui peuvent être exploitées bien au-delà de la simple extraction
des données brutes qui y ont été stockées. Mais cette exploitation n'est possible que si des
règles opératoires décrivant des éléments de schéma de raisonnement, de déduction logique
sont disponibles.
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C'est pourquoi, on a été amené à concevoir des systèmes qui incorporent explicitement
aussi bien toutes les connaissances nécessaires à l'extraction d'informations, que les
mécanismes de leur mise en œuvre (par exemple sous la forme de déductions logiques). Cette
double extension des bases de données constitue l'essence même des systèmes experts. Ces

systèmes doivent leur nom au fait que, dans des domaines bien délimités, ils se comportent
effectivement comme des experts humains raisonnant sur des faits établis; ils produisent
selon les cas des diagnostics médicaux ou de panne, proposent des thérapies, aident à la
conception de circuits électroniques, à la recherche de nouvelles substances ou à la détection
de ressources minérales ou pétrolières, pour ne citer que quelques exemples ([Barr, Feigenbaum,

1981 et 1982]).

Un système expert est, par définition, un système qui, dans un domaine restreint,
raisonne, comme un expert humain, en utilisant des faits et des règles logiques de déduction.
Il est constitué d'une base de connaissances (comprenant aussi bien une base de données ou de

faits, qu'une base de règles logiques) et d'un programme de contrôle, appelé moteur d'infé-
rence, utilisant la base de connaissances pour effectuer des déductions logiques. Ces éléments
de base sont complétés par d'autres composants dont le rôle est de fournir des explications et
d'acquérir de nouvelles connaissances ([Hayes-Roth et al., 1983]).

De telles possibilités présentent un intérêt certain dans la pratique. En effet, établir un
diagnostic et trouver des remèdes, prévoir, interpréter des données incomplètes, avertir d'un
danger, proposer des mesures correctives, concevoir des variantes, etc., sont des tâches qui
souvent ne se laissent pas décrire par des algorithmes et pour lesquelles, dans la plupart des

cas, on ne dispose, en plus de l'intuition, que d'heuristiques (ou méthodes de recherche de
solutions par «tâtonnement intelligent») plus ou moins fiables, et où il est fait appel à des

connaissances parcellaires, à un savoir-faire, en général d'origine expérimentale. Les systèmes

classiques d'aide à la décision ne répondent que très partiellement à de tels besoins. Les
systèmes experts sont, quant à eux, conçus pour aider les spécialistes à accomplir les tâches où
les démarches suivies sont étrangères à l'algorithmique habituelle, donc à l'informatique
classique. Les qualités et avantages des systèmes experts découlent de la séparation de la
structure de contrôle des connaissances et de la représentation des connaissances.

En effet, dans la diversité des systèmes réalisés jusqu'à présent, les propriétés communes
les plus remarquables sont celles de la modularité et de l'adaptabilité.

Les règles logiques, utilisées par le système expert pour effectuer ses déductions, peuvent
être ajoutées, supprimées, changées individuellement, sans qu'elles ne s'influencent l'une
l'autre.

Les connaissances peuvent être introduites en vrac, sans se préoccuper de les mettre dans
un ordre précis, donc sans que soit spécifié à priori dans quel ordre elles seront utilisées. Le
système assimile d'ailleurs les connaissances, ou «unités de savoir-faire», pouvant provenir
de différentes personnes, ce qui conduit à leur accroissement de manière très naturelle. Il
existe différentes techniques de représentation des connaissances ; les décrire ici dépasserait le
cadre de cet article; les lecteurs intéressés voudront bien se reporter aux ouvrages signalés
dans la bibliographie, par exemple: [Barr, Feigenbaum, 1981 et 1982].

Il est ainsi possible, par cette nouvelle approche, de prendre en compte une méthode de
résolution de problèmes qui n'est encore que partiellement explicite. De plus, pouvoir

239



demander au système d'expliquer pourquoi il a abouti aux résultats qu'il nous a fournis, est
très utile, d'autant plus que pour le faire, celui-ci n'aura qu'à décrire la séquence de règles qu'il
a utilisées.

De tels systèmes semblent bien être une évolution naturelle des systèmes classiques
d'aide à la décision. Cependant, il ne faut pas faire preuve d'un optimisme déraisonnable. La
manière de construire ces systèmes experts n'est évidemment pour le moment pas sans
problèmes ; l'un des principaux est l'inefficacité de l'exécution des programmes. L'acquisition
des connaissances, dans l'état de l'art actuel, n'est pas non plus sans difficultés; le mécanisme
d'acquisition devrait être aisé. En fait, l'expert doit, pour l'instant, recourir aux services de
spécialistes qui sont chargés de transcrire son expertise sous la forme requise par le système, ce

qui constitue un handicap certain.

PERSPECTIVES ET CONCLUSION

Les systèmes d'aide à la décision actuels facilitent la préparation d'informations
pertinentes sur la base desquelles une décision motivée peut être prise. L'obtention de telles
informations implique l'exécution de tâches où le traitement des données est imbriqué à

l'exercice du jugement, ce qui fait que beaucoup de ces tâches ne peuvent et ne pourront pas
être complètement automatisées. Il faut cependant constater que les logiciels actuellement
commercialisés sous le sigle de SIAD (Systèmes Informatiques (ou Interactifs) d'Aide à la
Décision ; en anglais : DSS : Decision Support Systems) ne doivent être considérés que comme
les précurseurs d'une famille de programmes (les systèmes experts) dont l'évolution va
probablement être assez rapide et qui présentent un intérêt pratique évident. Tous les logiciels
actuels d'aide à la décision, malgré l'extrême diversité des produits désignés de cette façon,
offrent — de manière plus ou moins puissante et efficace — quelques-unes ou toutes les
fonctions classiques, c'est-à-dire de manipulation et d'analyse de données, ainsi que de
modélisation s'appuyant sur des programmes de calcul financier, mathématiques, statistiques

et de prévision ; le tout est plus ou moins bien intégré à un système de gestion de bases de
données ou tout simplement de fichiers et dispose de possibilités de représentations graphiques

et de génération d'états et de rapports. La facilité de mise en œuvre de ces logiciels
dépend de l'interface avec l'utilisateur. Le but proclamé de ces systèmes étant de mettre en
valeur les connaissances des utilisateurs et d'étendre leurs capacités cognitives, force est de
constater que les fonctions disponibles actuellement sont encore par trop rudimentaires. Une
première amélioration, qui d'ailleurs ne saurait tarder, concerne la communication qui est
vitale pour de nombreuses raisons. On assiste à une propagation quasi explosive des
microordinateurs dans les entreprises et les administrations. Or, aucune organisation n'est
constituée d'unités indépendantes ; ce qui implique, que d'une part elles doivent toutes coopérer,
et que d'autre part, les informations sur lesquelles seront basées les décisions doivent en partie
être dérivées des données fournies par les applications du niveau opérationnel. Une
communication efficace est un élément fondamental d'un système d'aide à la décision.

Rappelons également que selon des enquêtes réalisées aux USA, le rôle de la communication

s'accroît avec l'ascension de la pyramide hiérarchique. Alors que l'ouvrier n'a
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besoin, en moyenne, que de 5 % de son temps productif pour communiquer afin d'exécuter
ses tâches, les cadres moyens eux utilisent environ 50 % de ce temps et les directeurs jusqu'à
90 % ([Mintzberg, 1975]).

Un autre problème concerne la divergence et le conflit qui existent entre les exigences de
facilité d'utilisation d'une part, et celles de puissance, de souplesse et d'extensibilité des

logiciels actuels d'autre part. Comme le soulignent Branscomb et Thomas ([Branscomb,
Thomas, 1983]), la facilité d'utilisation est un défi lancé aux concepteurs de ces systèmes, qui
est loin d'avoir été relevé partout.

Finalement pour que ces systèmes puissent réellement renforcer les capacités cognitives
de leurs utilisateurs et mettre en valeur non seulement des connaissances individuelles mais
incorporer l'expertise disponible dans une organisation, ils devront ([Bonczek et al, 1983])
s'appuyer sur trois composantes fondamentales : un système de connaissances, un processeur
de problèmes et un interpréteur de langage naturel, qui gèrent respectivement les bases de
connaissances, la formulation appropriée des problèmes, puis la recherche de solutions et
l'interprétation des demandes de l'utilisateur faites en langage naturel. Ces composantes se

trouvent déjà sous une forme plus ou moins évoluée dans les systèmes experts développés
jusqu'à présent. Des interfaces traitant des demandes en langage naturel pour l'interrogation
de bases de données sont déjà commercialisées. Si de nombreux problèmes restent encore à

résoudre, en particulier dans la représentation et l'acquisition des connaissances, on voit
cependant nettement s'esquisser les contours des futurs systèmes d'aide à la décision, et l'on
peut prédire, sans grand risque d'erreur, qu'ils sont à l'aube d'un essor prodigieux.
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